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	Objet:
	Question 9/2: Questionnaire concernant l'adoption de sujets techniques supplémentaires

Définition de la Question 9/2: Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT-T et de l'UIT-R qui intéressent plus particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile


AUX ADMINISTRATIONS DES éTATS MEMBRES DE L'UIT ET AUX 
MEMBRES DU SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT

Madame, Monsieur,

Comme vous le savez, la deuxième Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT-98), convoquée par l'UIT à La Valette (Malte) en mars 1998, a attribué la Question 9/2 définie ci-dessus à la Commission d'études 2 de l'UIT-D. Un des principaux objectifs est de déterminer les problèmes qui, en raison des caractéristiques propres aux pays en développement, exigent une attention particulière et un travail de suivi, sous forme de rapports d'activités.

Au cours de la première période d'études (1995-1998) la Commission d'études 2 a retenu les sujets suivants, qui à l'époque étaient appelés "thèmes techniques":

a)
Transmission large bande sur boucles à fils de cuivre existantes, qui devait devenir, selon la décision de la CMDT-98, la nouvelle Question 12/2 Examen des transmissions large bande sur boucles à fils de cuivre existantes, compte tenu de certains aspects des technologies, des systèmes et des applications. Les activités y relatives progressent normalement.

b)
Accès hertzien à la boucle locale. Ce sujet est traité de manière satisfaisante par la Commission d'études 8 de l'UIT-R dans le cadre de ses manuels, qui sont mis à jour régulièrement et répondent ainsi aux besoins des pays en développement.

c)
Radiodiffusion audionumérique et radiodiffusion vidéonumérique et interactivité connexe, qui devait devenir, selon la décision de la CMDT-98, la nouvelle Question 11/2 Analyse des technologies et des systèmes de radiodiffusion numérique, y compris sous l'angle d'analyses coût/bénéfice, de l'évaluation de leurs incidences sur les ressources humaines, de l'interfonctionnement des systèmes numériques avec les systèmes analogiques existants et des méthodes assurant la transition entre techniques analogiques et techniques numériques. Les activités y relatives progressent normalement. 

d)
Fonctions des systèmes du SFS et du SMS géostationnaires/non géostationnaires. Ce sujet reste une priorité pour la Commission d'études 2 de l'UIT-D et le travail qui lui est consacré progresse normalement.

e)
Systèmes agiles en fréquences. Ce sujet reste une priorité pour la Commission d'études 2 de l'UIT-D et le travail qui lui est consacré progresse normalement.

f)
Service de télécommunications stratosphériques (HAPS): une occasion de réduire l'écart d'information. Ce sujet reste une priorité pour la Commission d'études 2 de l'UIT-D et le travail qui lui est consacré progresse normalement.

A sa réunion de septembre 2000, la Commission d'études 2 de l'UIT-D a décidé d'envoyer un questionnaire à tous les Etats Membres et à tous les Membres du Secteur pour connaître leur point de vue sur les sujets ci-dessous qui ont été retenus alors et qui peuvent éventuellement présenter un intérêt particulier pour eux:

1)
Toutes les questions techniques liées au commerce électronique.

2)
Les questions relatives aux IMT-2000 et aux systèmes ultérieurs qui ne sont pas examinées par les Secteurs UIT-R et UIT-T. (Un manuel sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs est actuellement élaboré par l'UIT-D, l'UIT-R et l'UIT-T et sera prêt d'ici 2002. En outre, une autre Circulaire vous sera envoyée afin de déterminer vos besoins de formation aux IMT‑2000.

3)
Tout autre sujet/application que vous souhaiteriez voir étudier par la Commission d'études 2 de l'UIT-D. 

Le sujet de la téléphonie IP et de l'Internet n'a pas été retenu, étant donné qu'il sera examiné par le Forum mondial des politiques de télécommunication (FMPT) de l'UIT qui se tiendra du 7 au 9 mars 2001. Il est possible que la Commission d'études 2 de l'UIT-D soit chargée d'un travail de suivi concernant certaines des décisions que prendra ce Forum.

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous faire parvenir votre réponse concernant les points 1 à 3 ci-dessus, par courrier électronique (devsg2@itu.int) ou par télécopie (+41 22 730 5484), d'ici le 31 mars 2001. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma haute considération.
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Hamadoun I. Touré
Directeur

Annexe: Questionnaire

Distribution:
(
Administrations des Etats Membres de l'UIT

(
Membres de l'UIT-D

(
Organisations des Nations Unies et ses institutions spécialisées

(
Points de contact pour les Commissions d'études de l'UIT-D

(
Membres du Groupe du Rapporteur sur la Question 9/2 de l'UIT-D

(
Liste de diffusion de l'UIT

Commission d'études 2 de l'UIT-D

Question 9/2: Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT-T et de l'UIT‑R qui intéressent plus particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile
QUESTIONNAIRE CONCERNANT L'ADOPTION DE SUJETS
TECHNIQUES SUPPLÉMENTAIRES

	Administration/Organisation:

	Adresse:

	Pays:

	Télécopie:
	e-mail:

	Rempli par:

	Fonction:
	Date:


Votre Administration/Organisation est intéressée par une étude consacrée à

	1.
Toutes les questions techniques liées au commerce électronique
	Oui
	Non

	Si oui, prière d'en indiquer l'importance pour votre pays:




	2.
Les questions relatives aux IMT-2000 et aux systèmes ultérieurs qui ne sont pas étudiées par l'UIT-R ou l'UIT-T
	Oui
	Non

	Si oui, prière d'en indiquer l'importance pour votre pays:




	3.
Tout autre sujet/application que vous souhaiteriez voir étudier par la Commission d'études 2 de l'UIT-D
	Oui
	Non

	Si oui, prière d'en indiquer l'importance pour votre pays:




Nous vous remercions de nous faire parvenir votre réponse, soit par courrier électronique (devsg2@itu.int) soit par télécopie (+41 22 730 5484), au plus tard le 31 mars 2001.

___________
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